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 FICHE ACTION – Parcours de formation Français Langue Etrangère B2/C1 

 

Objectifs de 
l’action de 
formation 

 
Permettre à des demandeurs d’emploi, originaire ou non de pays francophones, ayant un niveau 
de français élémentaire, d’acquérir un niveau de français indépendant leur permettant une 
maîtrise générale et spontanée de la langue française, une meilleure insertion professionnelle ou 
une intégration en formation qualifiante, tout, en développant l’autonomie et la confiance en soi. 
Il s’agira également de préparer et d’accompagner les bénéficiaires pour accéder à la certification 
du DELF B2, à la certification professionnelle CLéA ou au Certificat Voltaire. 
 
Plus précisément il s’agira de les amener à : 
 
✓ Analyser des discours longs et suivre une argumentation complexe 
✓ Suivre des émissions sur l’actualité, des reportages et des films en langue française 
✓ Interagir avec aisance et spontanéité 
✓ Participer activement à une conversation sociale et/ou professionnelle 
✓ Présenter et défendre des opinions  
✓ Produire un écrit clair, détaillé et nuancé 
✓ Développer un point de vue et en expliquer les avantages et les inconvénients  
✓ Acquérir un vocabulaire de base soutenu lié à l’activité professionnelle ciblée 
✓ Développer des compétences linguistiques en vue d’une évolution ou d’une reconversion 

professionnelle 
 

Public visé Demandeurs d’emploi inscrit à France Travail (ex-Pôle Emploi), indemnisé ou non 

Conditions 
d’accès 

• Être originaire ou non de pays francophones 

• Avoir des bases élémentaires en langue française, et un niveau B1 

• Rencontrer des difficultés de communication et d’insertion professionnelle 

• S’impliquer dans un parcours d’insertion socio-professionnelle 

Modalités de 
recrutement 

Informations collectives et Entretiens de positionnement (ICOP) : 
Les 11 et 23 Janvier 2024 à 9h00 à l’ANPEP  301 Av. Ph. De Girard 84400 Apt 

Phase de positionnement : 
Passation de tests de positionnement + Entretien individuel de motivation 
Analyse du CV + Détermination d’un Plan Individuel de Formation 
Réponse aux candidatures après la 2nde ICOP et la validation de France Travail. Les délais d’accès à 
la formation sont variables en fonction des places vacantes 

Durée de 
formation 

Parcours de formation total = 271 heures maximum (Soit 8 semaines consécutives) 
➔ 271 heures en Centre de formation  
 

Durée de formation personnalisée en fonction des besoins du stagiaire identifiés lors de l’ICOP 
 
Rythme hebdomadaire : 35h/semaine  / Formation rémunérée par France Travail (ex-Pôle Emploi) 

Dates 
prévisionnelles 

Date de début de formation : 31 Janvier 2024 
Date de fin de formation : 25 Mars 2024 

Nombre de 
participants 

10 places 
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Programme de 
formation 

✓ Atelier de communication orale – « Communiquons en Français »  
✓ Acquisition et développement des savoirs de base de l’écrit en Français  
✓ Transférabilité des connaissances  
✓ Les écrits du quotidien et le langage professionnel  
✓ Culture générale et environnement en France  
✓ Acquisition des savoirs de base en TIC  

 
Renforts pédagogiques : 
- Compétences transverses et savoirs-être professionnels 
- Appui à la recherche d’emploi 
- Soutien personnalisé / Apprentissage à distance 

Modalités 
d’évaluation 

Pour les bénéficiaires en situation de handicap : adaptation possible des modalités de formation et 
de certification, accompagnement par le référent TH d 
Evaluations et auto-évolutions tout au long du parcours, évaluation sommative en fin de formation 
Livret de progression (grilles de positionnement en début, à mi-parcours et en fin de formation) 
Questionnaire d’évaluation de la satisfaction en fin de formation et suivi à 6 mois 

Mode de 
validation 

Attestation de compétences et un certificat de réalisation 
Certifications possibles : DELF, Certificat VOLTAIRE, certificat CLéA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu d’exécution Accessibilité Contacts 

ANPEP 
301, Avenue Philippe de 

Girard 
84400 APT 

Tél. : 04.90.74.25.47 
contact@anpep.fr 

 

Parking gratuit à proximité 
Transports en commun : à 200 mètres  
Accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
Restauration sur place et à proximité 

VIGNON Julie 
Tél. : 04.90.74.25.47 
contact@anpep.fr 

- 
Contact de l’agence France Travail 
formation.84494@pole-emploi.fr 

 


